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ARTICLE 21

Supprimer les alinéas 1 à 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recrutement contractuel des praticiens à diplôme étranger hors UE permet aux hôpitaux 
périphériques de disposer de ressources humaines indispensables à leur fonctionnement notamment 
en anesthésie, dans les services d’urgence et en radiologie.

Mettre fin à ce type de recrutement par contrat fait peser un risque sur le bon fonctionnement de ces 
hôpitaux. En effet, avec un système national d’affectation, ces praticiens risquent de s’orienter vers 
les établissements les plus attractifs au détriment des hôpitaux périphériques.

C’est la raison pour laquelle, le groupe socialiste propose de maintenir ce recrutement par contrat.


